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La commission s’est réunie à 14 h 40 sous la présidence de Mme Julie de Groote, présidente. 
 
1. Election du Bureau de la commission 

 
Décision 
 

 A l’unanimité des 8 membres présents, la commission a élu son Bureau composé comme suit : 

o Mme Julie de Groote, présidente, 

o M. Olivier de Clippele, premier vice-président 

o et Mme Véronique Jamoulle, deuxième vice-présidente. 

 
2. Présentation des résultats du groupe de travail du Parlement de la Région de Bruxelles-

Capitale sur la médiation et les lanceurs d’alerte / ordre des travaux 
 
Décisions 

 La commission a entendu une présentation des résultats du groupe de travail du Parlement de 
la Région de Bruxelles-Capitale, réalisée par M. Ridouane Chahid. 

 Moyennant l’assentiment préalable de la présidente de l’Assemblée et après réception de 
l’accord écrit de neuf des douze membres de la commission, cette dernière a conclu à la 
nécessité de légiférer sur la fonction de médiateur de la Commission communautaire française.  
Le texte de la proposition de décret conjoint sera envoyé au secrétariat de la commission dans 
les meilleurs délais. 

 La commission prend acte de ce qu’il sera décidé, lors de la plus prochaine réunion, du sort de 
la proposition de décret portant création d'un service de médiation de la Commission 
communautaire française, déposée par M. Gaëtan Van Goidsenhoven et M. Vincent De Wolf 
[doc. 17 (2014-2015) nos 1 et 2]. 

 
Prochaine réunion : à fixer. 

 
 
 
Membres présents : M. Ridouane Chahid, M. Michel Colson, M. Emmanuel De Bock, Mme Julie de Groote 

(présidente), Mme Véronique Jamoulle, Mme Catherine Moureaux, M. Temiz Sevket, M. David Weytsman et 
Mme Kenza Yacoubi 
 
Membres absents : M. Olivier de Clippele, M. Gaëtan Van Goidsenhoven et M. Alain Maron. 


